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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 31-2022, 12	janvier	2022
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Régime pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire et  
de l’enseignement secondaire pour l’année  
scolaire 2021-2022 
— Modification

Concernant le	Règlement	modifiant	le	Régime	péda-
gogique	modifié	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’ensei-
gnement	primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	pour	
l’année	scolaire	2021-2022

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 447	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
I-13.3),	 le	 gouvernement	 établit,	 par	 règlement,	 un	 
régime pédagogique;

Attendu	que	 le	gouvernement	 a	 édicté	 le	Régime	
pédagogique	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseigne-
ment	primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	(chapitre	
I-13.3,	r.	8);

Attendu	que	 pour	 l’année	 scolaire	 2021-2022,	 le	 
gouvernement	 a	 édicté,	 par	 le	 décret	 numéro	 1213-
2021	 du	 8	 septembre	 2021,	 le	 Régime	 pédagogique	 
modifié	de	 l’éducation	préscolaire,	de	 l’enseignement	 
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	pour	l’année	
scolaire	2021-2022;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 4°	 du	 troi- 
sième	alinéa	de	l’article	447	de	cette	loi,	le	régime	pédago-
gique	établi	par	le	gouvernement	peut	en	outre	déterminer	
des	règles	sur	l’évaluation	des	apprentissages	et	la	sanction	
des	études;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	458	de	cette	loi,	 
un	 projet	 de	 règlement	 a	 été	 soumis	 à	 l’examen	 du	 
Conseil	supérieur	de	l’éducation;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 177-2020	 du	 
13	mars	2020,	le	gouvernement	a	déclaré	l’état	d’urgence	
sanitaire	 et	 a	 pris	 certaines	mesures	 afin	 de	 protéger	 
la	population;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	12	de	la	Loi	sur	
les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	règlement	
peut	être	édicté	sans	avoir	fait	l’objet	d’une	publication	
lorsque	l’autorité	qui	l’édicte	est	d’avis	que	l’urgence	de	
la	situation	l’impose;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	13	de	cette	loi,	le	
motif	justifiant	l’absence	d’une	telle	publication	doit	être	
publié	avec	le	règlement;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	18	de	cette	loi,	un	
règlement	peut	entrer	en	vigueur	dès	la	date	de	sa	publica-
tion	à	la	Gazette officielle du Québec	lorsque	l’autorité	qui	
l’a	édicté	est	d’avis	que	l’urgence	de	la	situation	l’impose	
et	le	motif	justifiant	une	telle	entrée	en	vigueur	doit	être	
publié	avec	le	règlement;

Attendu	que,	de	l’avis	du	gouvernement,	l’urgence	due	
aux	circonstances	suivantes	justifie	l’absence	de	publica-
tion	préalable	et	une	telle	entrée	en	vigueur	du	Règlement	
modifiant	le	Régime	pédagogique	modifié	de	l’éducation	
préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	l’enseigne-
ment	secondaire	pour	l’année	scolaire	2021-2022	:

—	l’obligation	de	transmettre	un	premier	bulletin	au	
plus	tard	le	28	janvier	prévue	à	l’article	29.1	du	Régime	
pédagogique	de	l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	(chapitre	I-13.3,	 
r.	8),	tel	qu’il	se	lit	pour	l’année	scolaire	2021-2022,	crée	 
une	pression	 excessive	 dans	 le	 réseau	 scolaire	 et	 son	 
respect	pourrait	être	compromis	en	raison	du	contexte	 
pandémique	actuel;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Régime	pédagogique	
modifié	de	 l’éducation	préscolaire,	de	 l’enseignement	
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	pour	l’année	
scolaire	2021-2022,	annexé	au	présent	décret,	soit	édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Règlement modifiant le Régime  
pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire  
pour l’année scolaire 2021-2022
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a.	447,	al.	1	et	al.	3,	par.	4°)

1. L’article	 1	 du	Régime	 pédagogique	modifié	 de	 
l’éducation	préscolaire,	de	l’enseignement	primaire	et	de	
l’enseignement	secondaire	pour	l’année	scolaire	2021- 
2022,	 édicté	 par	 le	 décret	 numéro	 1213-2021	 du	 
8	septembre	2021,	est	modifié	par	le	remplacement,	dans	 
le	deuxième	alinéa	de	 l’article	29.1	du	Régime	péda-
gogique	de	 l’éducation	préscolaire,	de	 l’enseignement	 
primaire	et	de	l’enseignement	secondaire	(chapitre	I-13.3,	
r.	8)	tel	qu’il	se	lit	pour	l’année	scolaire	2021-2022,	de	 
« 28	janvier » par « 11	février ».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec.
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